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Chers Villiérains, chères Villiéraines,

Le mois de septembre est pour beaucoup une 
période de nouvelle organisation. En effet, la rentrée 
scolaire impose des changements de rythmes : 
nouveaux horaires scolaires des enfants, nouvelles 
activités associatives, sportives, etc.

Comme chaque année, les écoles de Villiers ont 
bénéficié d’un grand nettoyage et de quelques 
rénovations nécessaires. Nous profitons de ce journal 
pour remercier grandement l’ensemble des agents 
municipaux pour tout le travail accompli. C’est grâce 
à eux que nous pouvons accueillir, dans les meilleures 
conditions, les enfants villiérains.

Nous remercions aussi l’équipe enseignante pour son 
engagement quotidien auprès des petits Villiérains, 
mais aussi pour l’aide apportée aux familles dans 
l’apprentissage de la parentalité.

Comme vous le savez, depuis deux ans, la sécurité 
des enfants aux abords des écoles est une de nos 
priorités (sous forme de plusieurs ateliers participatifs). 
Fin août, une nouvelle organisation de circulation et 
de stationnements temporaires (zone bleue) a été 
mise en place à proximité des deux écoles : sens 
de circulation et stationnements autour de l’école 
maternelle, et stationnements temporaires autour 
de l’école primaire. Ces aménagements sont le fruit 
d’une réflexion avec les Villiérains. Après une période 
d’observation de trois mois sur le fonctionnement 
de ces zones, nous apporterons les modifications 
et compléments nécessaires en lien avec vos 
propositions constructives. 

Les études se poursuivent pour que, dans la limite de 
nos finances, nous puissions améliorer votre quotidien. 

Mais cette année, nous serons gravement impactés 
par l’augmentation de l’énergie (+ 8 000 € sur le 1er 
trimestre par rapport à 2021) ; par l’augmentation 
des produits alimentaires (le coût des repas scolaires 
est en forte augmentation, +30 %) ; par les décisions 
nationales qui impactent les communes et en 
particulier notre ville ; par la baisse régulière de notre 
dotation de fonctionnement (subvention de l’État 
pour toutes les tâches administratives que l’État nous 
relègue) ; et par l’augmentation du point d’indice de 
nos agents (il faut préciser que celui-ci n’avait pas 
été modifié depuis 2017). Sur le principe et au vu de 
l’inflation quotidienne, nous assumons cette dernière 
augmentation, mais celle-ci a un impact de 70 000 € 
sur notre budget communal.

Je suis contre un État qui prend des décisions sans 
en assumer les conséquences. Il doit assumer et 
compenser les pertes financières des communes liées 
à ces ordonnances nationales.

Comment faire autant (voire plus), avec moins ! Ce 
n’est pas uniquement un défi communal, mais aussi un 
défi pour beaucoup, en ce moment.

Nous savons que la rentrée a été difficile pour 
certaines familles. La cabane à dons, mise en place 
au centre-ville depuis plusieurs mois, revêt tout son 
sens en ces périodes compliquées. N’hésitez pas 
à y passer. Nous en profitons pour remercier les 
bénévoles qui participent à la gestion de ce lieu. 
Nous remercions également les donateurs sans qui la 
solidarité n’existerait pas. Des vêtements, mais aussi 
des fournitures scolaires, des cartables, des jeux… ont 
été donnés. 

Dans cet esprit de « ne rien gâcher », cette année 
scolaire sera marquée par un suivi très précis de la 
fréquentation réelle de nos deux cantines scolaires. 
L’année dernière, 2,7 tonnes de repas ont été jetées 
par manque de visibilité sur la fréquentation effective 
de la cantine à l’école Malraux. Ce n’est plus possible, 
nous comptons sur la vigilance de tous.

L’inscription aux activités périscolaires dont la cantine, 
devient désormais obligatoire sur le portail famille. Le 
service Enfance est disponible pour aider les familles 
qui rencontreraient encore des difficultés pour 
accomplir cette démarche numérique.

Nous voulons rester positifs et c’est ensemble que nous 
y arriverons, la contribution de chacun est importante. 

C’est dans cet esprit que nous sommes à votre 
écoute. Chaque samedi matin, un élu peut vous 
recevoir afin d’aborder avec vous toutes les idées 
d’amélioration de notre petit village.

Sincèrement,
Gilles Fraysse, Maire 

Caroline Estremanho, Maire-adjointe
au scolaire et périscolaire

  le-maire@vso91.fr
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous au 01 69 51 71 00

Comment faire autant (voire 

plus), avec moins ! Ce n’est pas 

uniquement un défi communal, 

mais aussi un défi pour 

beaucoup, en ce moment.

ÉDITO

Permanence des élus :  
Tous les samedis matin en mairie de 9h à 12h.

Retrouvez le planning de présence sur le site 
de la Ville

Gilles FRAYSSE, votre Maire et Caroline Estremanho adjointe au 
Maire en charge de l’enfance et de la jeunesse.

ADJOINTS ET DÉLÉGUÉS  
AU MAIRE

Isabelle LAFAYE
Adjointe au Maire  
en charge du Bien vivre 
(associations,  
commerces)

Philippe WITTERKERTH
Adjoint au Maire
en charge de 
l’urbanisme  

Micheline PROVOTAL
Adjointe au Maire
en charge des finances 
et de l’action sociale

Filipe DA SILVA
Adjoint au Maire
en charge du  
développement 
durable

Caroline ESTREMANHO
Adjointe au Maire
en charge de l’enfance 
et de la jeunesse

Bruno ESTREMANHO
Adjoint au Maire
en charge de la 
transition numérique

Corinne BOUËTARD
Adjointe au Maire 
en charge de la 
communication et de 
l’événementiel

Hervé KERIVEL
Adjoint au Maire
en charge de la 
prévention et de la 
sécurité

Magali PICAUD
Déléguée au Maire
en charge de la culture

Carole MARTIN
Déléguée au 
Maire en charge 
de la démocratie 
participative et du 
scolaire

Colette BASTOUL
Déléguée au Maire en 
charge de la jeunesse



4
Le Petit Villiérain n°172  Semptembre-Octobre-Novembre 2022

ZOOM SUR...

L’HEURE DE LA RENTRÉE  
A SONNÉ !
Jeudi 1er septembre, les 515 élèves, de la petite section au CM2, ont  fait  leur  rentrée. Pour ces enfants 
et leurs parents, il s’agit d’un des moments les plus importants de l’année. C’est pour cela que durant tout 
l’été, la Ville a préparé avec soin ce temps fort.

L’ensemble du personnel communal (Atsem / restauration / entretien/ 
animation / administratif / technique) se mobilise toute l’année 
pour que les enfants passent une agréable scolarité et pour leur 
garantir un environnement propice à l’apprentissage dispensé par 
le corps enseignant. Parallèlement, Mmes Estremanho et Martin, 
élues en charge de l’enfance et du scolaire, organisent une réunion 
trimestrielle avec les associations de parents d’élèves.

Quelles nouveautés cette année ?

Pour faciliter la vie des familles, des nouveautés ont été mises en place 
concernant l’étude et l’accueil de loisirs.

• Etude ou accueil de loisirs 
(élémentaires) : vous avez 
dorénavant le choix !

 
1 / Accueil du soir : les enfants de 
l’école André-Malraux sont pris en 
charge au « Petit Prince ».

2 / Étude surveillée : les enfants de 
l’école André-Malraux sont répartis 
dans les classes d’études surveillées. 
Les enfants des classes de CP 
peuvent être récupérés par leurs 
parents.

3 / Post étude : les enfants sont pris 
en charge à l’école André-Malraux 
vers 18h puis conduits au « Petit 
Prince ».

• Accueil différencié le mercredi : 
5 possibilités de temps d’accueil

 
1 / Journée complète + repas* 
2 / Matin + repas* 
4 / Après-midi + repas*
3 / Matin 
5 / Après-midi 

* Attention ! Dans le cas d’un repas non 
réservé, il sera surfacturé.

LA RENTRÉE EN CHIFFRES
ÉCOLE MATERNELLE 
169 enfants

Pierre Brossolette
Directrice : Mme Lassagne
7 classes
6 atsems et 1 apprentie 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
346 enfants

André Malraux 
Directrice : Mme Le Boulch 
14 classes

APICULTURE 

RUCHER : LA RELÈVE EST ASSURÉE !
Les enfants des écoles maternelle et élémentaire ont pu bénéficier du savoir-faire de Mme 
Bouvet, apicultrice. En juin, ils ont participé à plusieurs ateliers « apiculture » dans le parc des 
aviateurs où ont été installées les 4 ruches phares de la ville. 

Même la pluie n’a pas découragé les élèves 
! La session « découverte des produits de la 
ruche », programmée en juin et juillet, a permis de 
sensibiliser les enfants à la protection des abeilles 
et de leur habitat naturel. Elle a également mis 
l’accent sur les étapes importantes, de l’élevage 
jusqu’à la récolte du fameux sésame jaune. 

L’occasion pour les enfants de découvrir le rôle 
primordial de l’apiculteur ainsi que ses outils de 
travail. Ils ont ensuite contrôlé et vérifié l’état 
sanitaire des colonies en s’équipant du matériel 
adapté : les blouses de protection. Au foyer 
Macquigneau, les plus grands (élémentaires) ont 
même eu la chance de récolter le miel, y compris 
la propolis et la gelée royale, en respectant 
toutes les étapes d’extraction (désoperculation et 
étiquetage des pots). 

Une belle expérience apicole pour tous ces 
enfants !

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL 2023
Lancement de la campagne
Afin de bénéficier d’un tarif adapté à vos revenus 
pour les activités périscolaires et extrascolaires, le 
quotient familial doit être calculé chaque année. 
Le dossier de calcul du quotient familial pour l’an-
née 2023 devra être retourné au guichet unique 
avant le 30 novembre 2022.

DÉPÔT DES DOSSIERS  
AU GUICHET UNIQUE

 t par mail (enfance@vso91.fr)

 t ou à l’accueil mairie.

AVANT LE 30 NOVEMBRE pour une application en  
janvier 2023

LA CABANE À DONS
Une rentrée solidaire

La joyeuse cabane à dons, installée en face de 
l’école Malraux, propose du matériel scolaire ainsi 
que des vêtements (quasi neufs). 

N’hésitez pas à vous servir !

Dans un souci de réduction des déchets, d’optimisation des coûts 
financiers, de gestion des commandes et du planning des animateurs, 
les activités de chaque enfant doivent être réservées sur le portail 
famille accessible sur le site de la ville. Un problème de connexion, de 
compréhension ? Le service Enfance est là pour vous accompagner dans 
vos démarches. Un ordinateur est également à votre disposition en mairie. 
Contact : enfance@vso91.fr

PORTAIL FAMILLE INSCRIPTION OBLIGATOIRE

Les élèves de CM2 découvrent la récolte le miel.
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SÉCURITÉ

CIRCULATION AUX ABORDS DES ÉCOLES 
Suite à l’étude de fréquentation de Cœur d’Essonne Agglomération et aux ateliers 
participatifs avec les habitants, la Ville a modifié la circulation aux abords des 
écoles. Ces changements doivent faciliter le quotidien des familles et des écoles. 
Rappelons que la vitesse en ville est limitée à 50 km/heure, à l’exception de 
certaines rues limitées à 30 km/heure par arrêté municipal. Un bilan sera effectué 
d’ici quelques mois.

ÉCOLE MATERNELLE

Une partie de la rue Fouilleret est désormais 
en sens unique, entre la rue Saint-Exupéry 
et la voie Saint-Marc. Les voitures doivent 
maintenant circuler dans le sens Saint-
Exupéry /voie Saint-Marc. Un dépose-minute 
et une zone bleue 30 minutes ont été créés 
près de l’entrée de l’école maternelle Pierre-
Brossolette. Les barrières ont également été 
réaménagées pour sécuriser les trottoirs et 
le passage des piétons.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

Rue Jean-Jaurès, une zone bleue 30 minutes 
a été créée ainsi que le marquage au sol de 
stationnements sur le parking à proximité de 
l’école élémentaire André-Malraux. Enfin, 
à l’angle de la rue Guy-Môquet et Jean-
Jaurès, les places sont désormais réservées à 
un stationnement en zone bleue 30 minutes.

TRAVAUX

LUTTER CONTRE LES CANICULES 
Les épisodes de sécheresse rappellent les défis qui nous attendent 
concernant la lutte contre les fortes chaleurs. Les écoles sont 
directement touchées par cette problématique et la commune 
a pris des mesures pour améliorer le quotidien des enfants et des 
enseignants. D’autres actions suivront.

Au mois de juin, la collectivité a missionné une entreprise pour la pose de films 
de protection solaire sur les vitrages les plus exposés de l’école élémentaire 
André-Malraux afin de lutter contre les fortes températures dans ces classes. 
Ces films de contrôle solaire devraient apporter de réelles améliorations et 
notamment :

• une réduction importante de la chaleur solaire (rejet infrarouge 
jusqu’à 98  %) ;

• une réduction de l’éblouissement ;

• une absorption presque totale des rayons ultraviolets.

Parmi les outils à notre disposition, les films solaires constituent une alternative 
à la climatisation et apportent un confort aux enfants et enseignants dans les 
classes.

NETTOYAGE DE LA COUR D’ÉCOLE
Après une année scolaire, la cour de l’école a bien besoin 
d’un grand nettoyage d’été !

GRAND DÉCAPAGE D’ÉTÉ
Comme chaque été, les agents du service entretien et les 
Atsems de la collectivité ont procédé au décapage des 
sols et au nettoyage complet des deux écoles.

TRAVAUX DE RÉPARATIONS
Les vacances d’été sont l’occasion d’effectuer les 
réparations nécessaires dans les classes et locaux des 
écoles.

Pose de films solaires sur les vitrages des classes pour lutter contre la chaleur dans les classes.

Modifications de stationnement et de circulations aux 
abords des écoles pour la sécurité de tous.



RETOUR EN IMAGES

 CHORALE GOSPEL. Les choristes de 
Villemoisson se sont réunis le 2 juin sur le 
perron de l’Hôtel de Ville afin d’offrir aux 
Villiérains un spectacle riche en émotions. 
Ce fut un grand succès réunissant 
beaucoup de spectateurs venus découvrir 
ce répertoire musical imprégné de valeurs 
de paix, d’espoir et de fraternité.  

Les 10, 11 et 12 juin s’est tenue cette fête tant attendue par les Villiérains depuis 
2020. Chacun a pu profiter de la fête foraine et participer le samedi soir à la 
retraite aux flambeaux suivie du feu d’artifice haut en lumière, au rythme d’une 
batucada brésilienne. On remet ça l’année prochaine !

FÊTE DE LA MUSIQUE. Le mardi 21 juin 2022, la fête de la Le mardi 21 juin 2022, la fête de la 
musique a fait son retour, cette fois-ci à la salle Colette , musique a fait son retour, cette fois-ci à la salle Colette , 
proposant une scène ouverte et un tremplin musical suivi proposant une scène ouverte et un tremplin musical suivi 
de groupes de musiciens locaux: Rock’N Spleen, Mister de groupes de musiciens locaux: Rock’N Spleen, Mister 
Rebread...Rebread...

Fête de Villiers 2022

 FESTIVAL FLAMBOYANT DU MALOYA. Le 25 juin, 
Nouvelle‘R a proposé une journée consacrée 
à la découverte culturelle et gastronomique 
de plusieurs pays : La Réunion, Le Sénégal, les 
Antilles et Cuba.
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CÉRÉMONIE DU 18 JUIN. En ce jour qui commémore l’Appel du Général de 
Gaulle du 18 juin 1940, par lequel il encourage les Français à refuser la défaite et 
à poursuivre le combat contre l’ennemi, une cérémonie commémorative s’est 
tenue en présence de Monsieur le Maire, les élus, les anciens combattants, les 
enfants et les habitants.

REMISE DES MÉDAILLES DU TRAVAIL. Le 25 juin une vingtaine de Villiérains et 
Villiéraines ont été mis à l’honneur à l’Hôtel de Ville. Ils ont été récompensés pour 
leurs 20 à 50 années de service, d’investissement et de persévérance dans leur 
carrière professionnelle. Une nouvelle fois, félicitations à eux !

SPECTACLE DE RUE. Une tente à roulettes venue d’ailleurs,objet public non 
identifié ou cabinet de curiosités fantasque : le spectacle de Stéphane Amos du 8 
juillet déclinait illusion, magie, improvisation, séduisant les petits et les grands.

CÉRÉMONIE DU 24 AOÛT. Commémoration de la Libération de Villiers-Sur-Orge.

ATELIERS DES SENILLIÈRES. Le 30 juin a eu lieu l’atelier n°2 des 
Sénillières. Des intervenants associatifs et des particuliers ont 
présenté des exemples d’activités et d’usages.

FÊTE DE LA CRÈCHE. C’est dans une ambiance «guinguette» que tous les enfants de la 
crèche et leurs parents ont fêté la fin d’année le 1er juillet dernier ! Une bonne occasion pour 
se retrouver autour de délicieux gâteaux cuisinés par les enfants et les parents.
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CULTURE

MÉDIATHÈQUE : DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Ateliers mensuels et réguliers, spectacles... une programmation pour toute la famille !

Cette année, la médiathèque 
vous propose des nouveaux ren-
dez-vous mensuels : un atelier 
d’écriture le 1er samedi du mois 
(1er oct. 10h30) et des racontines 
(petits dès 3 mois) le 2e samedi du 
mois (8 oct. 10h30). 

D’autres ateliers sont également 
au programme en lien avec des 
actions nationales : Octobre 
rose avec un atelier de couture 
confection de bonnet de chimio-
thérapie (8 oct. 15h), la Fête de la 
science avec un atelier le secret 
du dinosaure inconnu (15 oct. 
10h30 dès 3 ans / 14h30 dès 6 ans) 
et une retransmission vidéo de la 
conférence Histoire de cailloux de 
Patrick de Wever (15 oct. 16h). 

Durant les Semaines du numé-
rique, vous pourrez participer 
en famille à la réalisation d’une 
fresque numérique (5 nov. 14h30), 
programmer un robot ramasseur 
de déchets (12 nov. 14h30), fa-
briquer une station de charge 

éolienne (19 nov. 14h30) ou en-
core assister à la conférence sur 
la sobriété numérique (19 nov. 
18h). Cette année, le numérique 
et l’écologie sont à l’honneur.

Plusieurs ateliers sont prévus pen-
dant les vacances : un atelier 
couture surprise en famille (26 oct. 
à 10h) et fabrication d’un calen-
drier de l’avent (2 nov. 14h30). 

Les bibliothécaires vous at-
tendent, petits (dès 6 mois) et 
grands, en pyjama pour leur 1ère 
Soirée pyjama le samedi 26 no-
vembre à 18h avec le spectacle 
Bobines. 

+ D’INFOS
Médiathèque Jacques-Prévert 
10, rue des Rios à Villiers-sur-Orge
 01 60 16 18 09

mediatheque-villiers@
coeuressonne.fr 

À noter : toutes les animations 
sont gratuites et sur inscription.

POUVOIR D’ACHAT ET SANTÉ  

UNE MUTUELLE POUR TOUS
En nouant un partenariat avec les mutuelles Axa et Nuoma, la Ville offre aux habitants la 
possibilité de souscrire à une mutuelle avantageuse. Une réunion d’information est prévue 
le vendredi 30 septembre. Venez nombreux !

Après un coup de pouce pour le fioul 
domestique et le bois de chauffage, la mairie 
se mobilise pour la complémentaire santé des 
Villiérains. En France, 2,5 millions de personnes 
vivent sans mutuelle santé. Chômeurs, retraités, 
étudiants mais aussi salariés, ils sont de plus 
en plus nombreux à renoncer à certains soins 
médicaux, faute de complémentaire santé. Une 
étude récente  le montre : le niveau de vie est le 
premier facteur de souscription à une mutuelle. 
Ce sont donc les ménages les plus modestes 
qui se privent de mutuelle. Rappelons que la 
sécurité sociale rembourse les soins médicaux 
de base mais ne couvre pas le reste à charge 
et les éventuels dépassements d’honoraires.

Une mutuelle à des prix compétitifs

Grâce au partenariat de la mairie avec Axa 
et Nuoma Mutuelle, les Villiérains peuvent 
désormais adhérer à une mutuelle de qualité 
et bénéficier de remboursements attractifs. 
Regrouper les habitants d’une même commune 
permet en effet de négocier un très bon rapport 
qualité prix. On constate une réduction de 20 % 
en moyenne sur les cotisations sociales, mais 
chaque cas sera étudié.

Réunion publique et permanences

Afin que les Villiérains puissent prendre 
connaissance de ce dispositif, de ses modalités 
d’adhésions, de son fonctionnement et des 
garanties proposées, une réunion publique 
d’information aura lieu le vendredi 30  
septembre.

 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER DE LA MUTUELLE ? 

• les étudiants
• les personnes sans emploi ne relevant pas 

de la CMU
• les fonctionnaires
• les exploitants ou travailleurs agricoles
• les professions libérales (infirmière, kiné…)
• les travailleurs indépendants (artisans, 

commerçants…) 
• les seniors à partir de 60 ans

Remarque : aucune condition d’âge ni de 
ressource n’est requise.

VIE MUNICIPALE

RÉUNION PUBLIQUE 
D’INFORMATION

Vendredi 30 septembre 
Salle Colette

14h30 : Mutuelle Axa 
19h30 : Nuoma Mutuelle

AGENDA

Permanences NUOMA à la Maison du Citoyen 
de 14h à 17h sur rendez-vous uniquement

• Vendredi 7 octobre
• Vendredi 4 novembre
• Vendredi 2 décembre

Contact : 0 805 037 110 (n°vert)

Pour tous renseignements AXA 
M. Nicolas Hebert
06 83 53 08 59
nicolas.hebert@axa.frPETITE ENFANCE

Réouverture du Relais Petite Enfance

Après 8 mois de fermeture par manque 
de personnel professionnel, le Relais Petite 
Enfance, anciennement appelé RAM, va 
réouvrir progressivement ses portes aux 
parents et assistants maternels à partir du 1er 
octobre. 

Cette réouverture est possible grâce à 
l’arrivée d’Alexandra, animatrice du RPE de 
Longpont-sur-Orge depuis 4 ans. Commune 
avec laquelle la mairie va mutualiser 
l’animatrice. Vraie professionnelle, elle 
connaît tous les rouages des différents modes 
de garde et elle a à cœur de développer sur 
la commune des ateliers et conférences liées 

à la parentalité.

« Je suis ravie de 
travailler pour la 
ville de Villiers-
sur-Orge et de 
rencontrer ses 
29 assistantes 
maternelles et futurs 
parents. Après 
plusieurs années 

d’expériences dans le domaine de la petite 
enfance, je poursuis ma mission au service 
du public. C’est une nouvelle aventure qui 
commence pour moi avec vous.»

Bienvenue à Alexandra ! 
rpe@vso91.fr



9
Le Petit Villiérain n°172  Septembre-Octobre-Novembre 2022

8
Le Petit Villiérain n°172  Semptembre-Octobre-Novembre 2022

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 

QUELLE AVANCÉE FACE AUX PROBLÈMES DE CONNEXION ?
Coupures sauvages, interruptions du service durant plusieurs semaines ou plusieurs mois, les usagers n’en 
peuvent plus du cycle sans fin des incidents sur le réseau fibre. Face à ces difficultés, la mairie et Cœur 
d’Essonne Agglomération sont engagées depuis plusieurs mois dans des actions concrètes pour obtenir une 
connexion de qualité. 

Depuis l’arrivée des opérateurs 
nationaux (3 ans), la ville de Villiers-sur-
Orge pâtit d’une mauvaise qualité 
de connexion à la fibre avec de plus 
en plus d’incidents et de coupures 
sauvages. Après avoir été l’une des 
premières communes raccordées 
à la fibre, elle subit aujourd’hui une 
dégradation croissante du service et 
une désorganisation qui touche plus 
globalement le territoire national. 
La Ville a donc décidé de réagir en 
choisissant trois axes d’actions.

Pour un service après-vente  
de qualité
Les communautés d’agglomération 
Cœur d’Essonne et Paris-Saclay 
ont décidé de se regrouper pour 
négocier ensemble auprès de 
l’ARCEP.* Elles exigent notamment 
que les différents opérateurs 
intervenant sur les installations fibre 
ne puissent plus se rejeter dos à dos 
les responsabilités concernant l’état 
des boîtiers et des équipements. 
« À l’avenir, chaque opérateur 

d’infrastructure devra répondre de 
la qualité de ses interventions SAV 
et être pleinement responsable des 
défaillances rencontrées », explique 
M. Fraysse, Maire et vice-président 
de Cœur d’Essonne délégué au 
numérique. M. le maire espère que 
les deux agglomérations pourront 
servir de territoires test. Une réponse 
est attendue à la fin du mois de 
septembre.

Une convention pour limiter la 
sous-traitance
La Ville souhaite également agir sur le 
mode d’intervention des techniciens 
missionnés par les opérateurs 
commerciaux  nationaux (Bouygues, 
Orange, SFR...). Ces derniers ont 
en effet recours à de nombreux 
sous-traitants, ce qui multiplie les 
intermédiaires et les marges, et dilue 
les responsabilités. La mise en place 
d’un pot commun doit permettre 
de partager les frais de remise en 
état des armoires et des boîtiers. Une 
convention doit être signée courant 
septembre.

Vers une proposition de loi ?
En lien avec le sénateur M. Patrick 
Chaize, président de l’AVICCA*, 
M. Fraysse travaille activement 
sur une proposition de loi. Les 
principaux objectifs : création d’un 
« professionnel de la fibre » via 
une filière certification et métier, 
amélioration technique avec un suivi 
de qualité et une transparence sur le 
planning et les lieux d’interventions. 
Un dossier à suivre de près.

Votre action en tant qu’habitant
Les Villiérains peuvent agir pour 
améliorer la qualité des interventions 
SAV. N’hésitez pas à vous regrouper 
par opérateurs, afin de leur 
demander de respecter leurs 
contrats commerciaux.

*ARCEP, Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et 
de la distribution de la presse.

*AVICCA, Association des villes et collectivités 
pour les communications électroniques et 

l’audiovisuel

COMMERCE ET SANTÉ

DE NOUVEAUX PROFESSIONNELS POUR LES VILLIÉRAINS
Depuis quelques semaines, les habitants bénéficient de nouveaux services pour l’alimentaire et la santé.

UN TRAITEUR ANTILLAIS
 AU MARCHÉ 

Le 18 juin, un stand très attendu 
a fait son apparition : le traiteur 
antillais. Sous le soleil et dans une 
ambiance tropicale et haute en 
couleur, le nouveau traiteur vous 
propose de découvrir des plats 
typiques des Antilles : acras, boudins, 
colombo, petites douceurs tourment 
d’amour, bissap…). À noter : les 
plats changent toutes les semaines  
! Vous avez également la possibilité 
de commander (sur place) d’une 
semaine à l’autre. À découvrir sans 
tarder !

t   Tous les samedis matin au marché 
alimentaire de Villiers-sur-Orge 
dans le centre-ville.

NOUVEAU MÉDECIN

Un nouveau médecin s’est installé au 
cabinet médical de Villiers. Il s’agit du 
Docteur Brigitte Dautel, diplômée de 
la faculté de médecine de Nancy. 
Elle vous reçoit sur rendez-vous.

POUR PRENDRE RDV 

 doctolib.fr ou 01 69 51 02 42
 13, rue Jean-Jaurès.

UN OPTICIEN OPTOMÉTRISTE À VOTRE SERVICE

Je suis arrivé sur la commune et j’ai ouvert en septembre 2020. C’est tout 
naturellement que je suis venu m’installer ici en apprenant qu’un local était 

disponible à côté d’un cabinet médical. Je travaille en symbiose avec celui-
ci depuis mon ouverture. Je propose des examens de vue avec contrôle de 
santé de l’œil et du système visuel, la détection des troubles oculaires et le suivi 
de certaines pathologies. Je fournis les équipements optiques adéquats, sans 
oublier les lentilles de contact et leur adaptation.  

POUR PRENDRE RDV 

 01 69 04 27 53 ou 06 74 99 04 90
13, rue Jean-Jaurès 
www.optique-belzak.fr
Horaires d’ouverture : lundi 14h30-19h, mardi et vendredi 9h-12h30 et 
14h30-19h, samedi 9h-14h30. 

Des produits antillais grâce à votre nouveau 
traiteur.

Armoire fibre vandalisée... ça suffit !

Romuald Belzak, votre opticien optométriste.
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en ILE-DE-FRANCE

de 10h à 12h30

Maison du Citoyen 
6bis av. Jean Jaurès
Villiers-sur-Orge

SAMEDI 24 SEPT.

Vous avez un projet  
de rénovation énergétique ?

Venez échanger 
gratuitement 
avec un conseiller 
France Rénov 
et des artisans 
professionnels !

Café Rénover Malin

GRATUIT SUR INSCRIPTION
01 84 65 02 12 / info.energie@coeuressonne.fr

ENTRETIEN

DES TRAVAUX POUR LA RENTRÉE SPORTIVE
La période des vacances scolaires est propice aux divers travaux de réparation 
et d’entretien nécessaires au bon fonctionnement des structures sportives. 

Terrain de sport : réhabilitation

Apport de terre pour compenser 
les irrégularités du terrain, suivi de 
l’engazonnement, épandage de 
sable de rivière, décompactage du 
sol… Toutes ces interventions étaient 
nécessaires pour remettre en état 
le terrain d’entraînement, soumis à 
rude épreuve toute l’année. Comme 
pour tous les terrains de football 
engazonnés, les travaux d’été 
redonnent une seconde jeunesse 
au gazon, leur permettant de mieux 
tenir dans le temps et d’améliorer le 
confort d’utilisation des joueurs.

Gymnase : travaux d’étanchéité

Lors d’épisodes pluvieux, des fuites 
ont été observées au niveau des 
skydomes du gymnase. Cet été, 
quatre d’entre eux ont bénéficié de 
travaux d’étanchéité réalisés par 
une entreprise spécialisée.

ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

DES MESURES À L’ÉTUDE POUR L’ÉLECTRICITÉ
Dans un contexte d’inflation et de forte augmentation des coûts 
des énergies, la Ville doit trouver des solutions pour réduire sa 
consommation d’électricité. 

La Ville étudie la possibilité, par 
exemple, d’adapter les temps 
d’éclairage en fonction des saisons et 
de décaler de 25 minutes l’allumage 
et l’extinction des candélabres. Elle 
envisage également, en lien avec 
les autres villes de Cœur d’Essonne 
Agglomération, de réduire de 10 % 
l’intensité lumineuse. Enfin, pourquoi 
ne pas éteindre l’éclairage public 
une partie de la nuit, de 1h à 5h par 
exemple ? 

Une période d’essai permettrait 
d’évaluer cette mesure ainsi que les 
économies réalisées. 

L’ADEME (Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie) 
rappelle que l’éclairage public re-
présente 41% de l’énergie consom-
mée par les collectivités territoriales 
et 37% de leur facture d’électricité. 
Les villes qui éteignent leur éclairage 
la nuit ont ainsi considérablement ré-
duit leur facture d’électricité.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

ÉNERGIE

VOUS AVEZ UN PROJET DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ?

Venez échanger gratuitement avec un conseiller  
France Rénov et des artisans professionnels. 

CAFÉ RÉNOVER MALIN  
Samedi 24 septembre
De 10h à 12h30
RDV à la Maison du Citoyen 

Gratuit sur inscription

info.energie@coeuressonne.fr
01 84 65 02 12 

GRAND NETTOYAGE

DE LA VILLE
10h à
12h17 septembre

DÉPART PARC
DE LA MAIRIE

Gants et sacs fournis !

Reprise d’étanchéité des skydomes du gymnase.

Réhabilitation du terrain de sport.

VIE MUNICIPALE
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

CADRE DE VIE

CRÉONS ENSEMBLE UNE  FORÊT  URBAINE

La Coulée douce (anciennement coulée verte) existe depuis un an pour le plus grand bonheur des Villiérains. 
Et ce n’est que le début de son aménagement ! Prairie, verger, forêt urbaine : les projets ne manquent pas 
et la suite s’annonce passionnante avec la plantation participative les 19-20 et 26-27 novembre prochains 
de milliers d’arbres ! Inscrivez-vous !

À l’automne 2021, la Communauté 
d’Agglomération Cœur d’Essonne 
(CDEA) a réalisé le cheminement, 
a mis en valeur un espace de 
taillis naturel constituant un écran 
végétal le long de la zone artisanale 
et a implanté une haie brise-vue 
longeant les habitations. Lors des 
3e et 4e trimestres 2021, des ateliers 
participatifs ont permis de dessiner un 
véritable schéma d’aménagement 
de l’ensemble du site, reconnu et 
validé par tous les acteurs, décideurs 
et financeurs.

À partir de cet automne, trois 
aménagements sont prévus : une 
vaste prairie pour les loisirs (environ 
4000 m²), un verger comprenant 
notamment des noyers,   et le 
démarrage d’une forêt urbaine 
de 9000 m². Pour les deux premiers 
aménagements, il faudra attendre 
début 2023, période plus propice 
pour la réussite de l’opération.

La plantation de milliers d’arbres

La forêt urbaine est le véritable défi 
de cette Coulée douce. En lien avec 
l’association Boomforest et Cœur 
d’Essonne Agglomération, des milliers 
de petits arbres seront plantés pour 
créer à terme une véritable forêt. 
Créer une forêt urbaine à Villiers-sur-
Orge et planter des milliers d’arbres 

constituent déjà un beau défi. Mais 
l’originalité de ce projet tient surtout 
à sa méthode. En effet, la plantation, 
décidée par les habitants, sera assurée 
par les citoyens de la commune et 
par tous ceux qui trouvent un intérêt à 
participer à ce magnifique projet.

La méthode Miyawaki

Le projet suit une méthode calquée sur 
les principes du japonais Miyawaki*. 
La plantation dense est une des 
caractéristiques fondamentales 
des forêts naturelles et la méthode 
Miyawaki y attache une importance 
particulière. La forte densité (3 arbres 
au m2 en France) joue un rôle très 
efficace contre la pollution de l’air et 
de l’eau, mais aussi visuelle et sonore.

La grande diversité des espèces 
végétales et la super-densité de 
la plantation favorisent un retour 
rapide de la biodiversité dès la 
première année. Vers de terre, 
insectes, pollinisateurs, oiseaux, 
petits mammifères... C’est tout 
un écosystème forestier qui est 
reproduit  ! La plantation dense 
favorise une compétition vertueuse 
entre les jeunes arbres qui vont 
pousser vite pour rester dans la course 
à la lumière. En moyenne, les arbres 
grandissent d’un mètre par an !

Grâce à la sélection des espèces 
indigènes, adaptées au milieu local, 
et à leur diversité, la plantation est 
complètement autonome au bout de 
trois ans. Avant cela, il faut l’entretenir 
par un peu de désherbages, et c’est 
tout !

Une première période de plantation 
est prévue du samedi 19 au dimanche 
27 novembre 2022. Les familles sont 
attendues les week-ends (19-20 et 
26-27 novembre). Elles seront inscrites 
sur des groupes de 15 personnes et 
pour des créneaux d’une heure. 

Durant la semaine, les classes 
se succéderont pour participer 
activement au projet. L’objectif : 
planter 2000 m² d’arbres avant l’hiver. 
En suivant ce rythme, une belle forêt 
verra le jour dans trois ou quatre ans.

*Le professeur Akira Miyawaki est un botaniste 
japonais reconnu mondialement comme un 
expert en ingénierie écologique.

Samedi 19 novembre 2022 :
• Dès 10h, inauguration de la coulée verte, espace naturel sensible de 

46 000 m². L’occasion de dévoiler le nouveau nom qui aura été choisi 
par les habitants lors d’un vote au forum des associations de rentrée. 

• Toute la journée, début de la plantation de la forêt urbaine avec la 
participation massive des habitants et des écoles. 

INAUGURATION ET LANCEMENT DES PLANTATIONS

Un grand projet 

participatif et écologique

La forêt tout 
juste plantée...

Après 3 mois... Après 1 an ...

La Coulée douce : lieu de plantation de la forêt urbaine

Cou
lée

 d
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plantation d’une forêt urbaine sur plantation d’une forêt urbaine sur 
la coulée verte à Villiers-sur-Orgela coulée verte à Villiers-sur-Orge
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

LA HALLE 

L’AMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE
La Ville souhaite réaliser une halle dans le square de la Libération. Le projet a été détaillé (genèse, calendrier, 
budget estimatif, configuration technique) dans le journal municipal de juin 2022, puis présenté aux élus les 
20 et 28 juin. Une rencontre a été organisée avec les riverains le 2 septembre puis une réunion publique le 8 
septembre.

Les deux demandes de subvention 
(à hauteur de 70%), ont été approu-
vées à la quasi-unanimité du conseil 
municipal. Après des échanges 
fructueux, le conseil a autorisé la 
commune à déposer le permis de 
construire. À la suite de ces accords, 
le Bureau d’études et son architecte 
ont pu poursuivre le travail. Fin juil-
let, le projet est arrivé en phase APD 
(Avant-Projet Détaillé). Il est donc dé-
sormais possible de déposer le per-
mis de construire et les demandes de 
subvention. 

La halle englobée  
dans un projet plus vaste

Le projet de halle est le fruit d’un travail 
bien plus vaste sur l’aménagement 

du centre-ville. De nombreux défis 
doivent être relevés pour améliorer 
le centre-ville. À noter, par exemple, 
l’insuffisance des réseaux, une forme 
d’insécurité routière (confrontation 
entre piétons et automobilistes) aux 
abords des écoles et à l’occasion du 
marché du samedi matin. Le station-
nement, souvent anarchique, pose 
un réel souci, notamment pour les 
enfants. La situation risque de s’ag-
graver avec la réduction du parking 
de la gare RER C de Sainte-Gene-
viève-des-Bois, incitant les usagers à 
utiliser les parkings en amont et dans 
le centre-ville. Tous ces défis ont déjà 
été largement évoqués depuis l’au-
tomne 2020 dans les ateliers « circu-
lation-stationnement ».

Premières esquisses  
pour le centre-ville

Les ateliers ont abouti à une re-
configuration de l’espace public du 
centre-ville. Pour lutter contre les inci-
vilités qui demeurent malgré conseils 
et informations, il est prévu la mise 
en place partielle d’une zone bleue, 
d’un dépose minute, une réorganisa-
tion des places de stationnement (en 
nombre équivalent) et enfin la mise 
en sens unique d’une petite portion 
de la rue Pasteur (rue de la Libéra-
tion vers rue des Troènes). Ce dernier 
aménagement permettra d’élargir 
les trottoirs (1,40 minimum). 

Le CAUE, Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement 

de l’Essonne et le service voirie de 
la Communauté d’Agglomération 
Cœur d’Essonne ont travaillé sur un 
premier schéma d’aménagement 
qui pourra évoluer dans la limite des 
contraintes techniques et financières. 
La population sera concertée à 
chaque phase importante du pro-
jet. Ainsi, le 8 septembre dernier, les 
habitants ont pu échanger sur la fin 
des études de la Halle et les pre-
mières esquisses d’aménagement 
du centre-ville

VERSION 5
PLAN DE

VEGETALISATION

VERSION 5
PLAN DE

VEGETALISATION

Hypothèse d’aménagement du centre-ville dessinée par le 
service voirie de la Communauté d’Agglomération Cœur 
d’Essonne en lien avec le CAUE 91 – Juin 2022
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RÉUNION PUBLIQUE

2022 : L’ANNÉE DES SÉNILLIÈRES ACTE II
La concertation pour l’avenir des Sénillières avance à un rythme soutenu. L’aménagement « vert » de la partie communale de cet espace naturel 
d’environ 5 000 m² a été décidé lors de l’acte I du 1er semestre 2022. Trois réunions publiques ont déjà eu lieu devant un public à chaque fois plus 
nombreux. Le projet entre désormais dans sa deuxième phase.

Rappelons que le 14 avril, ce fut le 
lancement avec la présentation 
des enjeux et de la démarche : 
préservation du caractère naturel du 
site, recherche d’usages compatibles 
avec la vision de la commune, 
réalisation d’aménagements simples 
et pérennes, mise en place d’un lieu 
intergénérationnel et enfin et surtout 
la volonté de travailler ensemble 
sur sa conception. Le 19 mai, une 
promenade fut organisée aux 
Sénillières, suivie d’un partage de 
diagnostic sur la qualité des sols, la 
présence d’eau à faible profondeur, 
la faune, la flore, etc. Le 30 juin, un 
riche débat s’est engagé sur les 
possibilités d’activités et d’usages 
grâce à la présentation des 
intervenants extérieurs.

Le 2e semestre fait entrer cette belle 
aventure dans son acte II. Trois 
nouvelles réunions publiques vont 
permettre de concevoir, dessiner, 
construire l’avenir des Sénillières. 

Voici le programme des mois à venir :

tRéunion publique 
Jeudi 22 septembre 
20h30 - Salle René-Vedel

Au programme : quels usages pour 
les Sénillières ? Quels sont ceux à 
privilégier ou à éviter, quels sont les 
invariants ?

tRéunion publique 
Jeudi 3 novembre 
20h30 - Salle René-Vedel 

Cette réunion aura pour objectif de 
dessiner les propositions retenues lors 
de la réunion précédente. Chaque 

participant, à l’image de ce qui a été 
réalisé pour l’avenir de la coulée verte, 
pourra travailler en groupe de manière 
à positionner sur un plan et un calque 
les usages les plus judicieux. Il pourra 
présenter devant les autres groupes 
de travail les raisons de ses choix. Pour 
nous accompagner, la Commune 
a décidé de travailler avec le CAUE 
91. Cet organisme départemental 
apporte soutien et conseil technique 
aux communes en matière de 
paysage, écologie, agriculture, etc. 
Son aide est précieuse, notamment 
pour évaluer la faisabilité et la 
compatibilité des propositions.

tRéunion publique  
Jeudi 15 décembre  
20h30 - Salle René-Vedel 

Cette dernière réunion présentera 
l’aménagement final, synthétisé 
par le CAUE 91. Il reviendra en effet 
au CAUE 91 de synthétiser toutes les 
propositions émanant des groupes de 
travail du 3 novembre et d’aboutir à 
un projet d’aménagement partagé 
par tous. À l’issue de cette réunion, 
la commune devra disposer d’un 
schéma d’aménagement officiel, 
c’est-à-dire d’un document final qui 
sera présenté à tous les Villiérains 
et à tous les acteurs susceptibles 
d’accompagner la commune dans la 
mise en œuvre du projet. L’ensemble 
des présentations seront consultables 
sur le site Internet de la Ville.

Enfin, l’année 2023 consacrera 
l’acte III, avec le démarrage de 
l’aménagement du site. Nous 
en reparlerons dans un prochain 
numéro. En attendant, venez 
nombreux aux réunions publiques ! 
Tous les avis comptent. 

LES ARBRES EN VILLE

 PARC ARBORÉ : UNE NOUVELLE GESTION COMMUNALE
Notre petit territoire communal possède un riche patrimoine arboré. Il participe à notre identité et représente 
une richesse pour les habitants et leur cadre de vie. Mais ce patrimoine vivant nécessite une surveillance et 
la mise en place d’un programme de développement.

Depuis plusieurs décennies, les arbres 
subissent de graves menaces. Il s’agit 
en premier lieu d’une menace pla-
nétaire avec le réchauffement cli-
matique. Les températures records 
de l’été 2022, accompagnées d’un 
manque de pluies, provoquent des-
sèchement, maladies et une mortali-
té accrue pour les arbres les plus fra-
giles et ceux qui sont dorénavant les 
moins adaptés au nouveau climat. 

Il s’agit ensuite d’une menace spéci-
fique à la Région Île-de-France et aux 
grandes métropoles. L’aggloméra-
tion parisienne, dont Villiers-sur-Orge 
fait partie, subit une densification 
lente mais inexorable. Bon nombre 
de vergers et de beaux arbres ont 
disparu au gré des lotissements et 
autres constructions et extensions.

Enfin, il existe un enjeu au niveau com-
munal. Depuis plusieurs décennies, 
les arbres présents sur les espaces 
publics subissent une détérioration 
de leur état général par manque 
d’entretien. De plus, on observe une 

absence complète de vision pour les 
remplacer. Une situation qui oblige à 
prendre par moments des mesures 
radicales et dramatiques.

Une démarche communale 
 « pro-arbre »

Aujourd’hui le constat est simple. Sur le 
domaine public, beaucoup d’arbres 
sont à couper du fait de leur âge et 
par manque d’entretien. L’exemple 
parfait est le cas des peupliers qui ont 
atteint leur limite d’âge.* Un peuplier 
vit 50 à 60 ans. Leur état sanitaire im-
pose une coupe à court terme. Le 
danger est présent, il faut prendre 
des décisions difficiles. Mais rien n’est 
perdu. Il est possible d’inverser la ten-
dance en mettant en place une dé-
marche active « pro-arbre » :

• Réalisation d’un diagnostic com-
plet sur l’état du patrimoine arbo-
ré de la commune (effectué en 
2021) ;

• Replantation systématique, et 
en nombre supérieur, des arbres 
coupés. Car si certains projets 

de développement et d’aména-
gement nécessitent des coupes, 
ils doivent être compensés par 
une proportion plus importante 
d’arbres ;

• Plantation systématique d’arbres 
sur des espaces publics dispo-
nibles tels que les Sénillières, le 
centre-ville, le terrain faisant face 
au camping, la Coulée douce…

Quant à la question de la protection 
réglementaire des arbres, notam-
ment pour les arbres remarquables 
situés sur des propriétés privées, ce 
point reste à étudier ensemble.

*Le rapport phytosanitaire est consultable sur 
le site de la Ville. Un audit, réalisé en 2021 à 
la demande des élus, préconise l’abattage 
de peupliers situés notamment sur le parking 
de la salle des fêtes René-Vedel en raison de 
leur dangerosité : détérioration des troncs, des 
cavités, branches mortes, maladies… 

RÉUNION PUBLIQUE
Les arbres à Villiers

Venez échanger sur la gestion du 
parc arboré de la ville à travers 
une commission extra-municipale 
Développement durable. 

L’objectif dans un 1er temps sera de 
partager le diagnostic pour pouvoir 
travailler ensuite à la mise en place 
d’un plan de développement et 
de protection. 

Mardi 18 octobre 
19h - Mairie

Les peupliers, âgés et fragilisés par leur mauvais 
état sanitaire, seront abattus mais remplacés.
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GÉNÉRATIONS

TRANSPORT EN BUS 

UNE JOURNÉE DÉCOUVERTE POUR LES FUTURS COLLÉGIENS
Le 7 juin dernier, trois classes de CM1-CM2 participaient à une journée découverte du 
bus avec le transporteur Meyer-Keolis. L’objectif de cette initiative du service jeunesse : 
sensibiliser les futurs élèves de 6e aux bonnes pratiques dans les transports.

Dans le cadre de la  journée découverte,  
les élèves de CM1-CM2 et leurs enseignants 
avaient rendez-vous sur le parking de la 
salle des fêtes. Là, les futurs collégiens ont 
pu se familiariser avec le bus et mettre en 
pratique la «transport attitude». Car tous 
ne sont pas nécessairement familiarisés 
avec ce mode de transport : certains ont 
pris le bus pour la première fois, tandis que 
d’autres ne l’ont jamais pris tout seul. Une 
sensibilisation qui s’avérait bien utile pour 
découvrir la ligne DM6A avant la rentrée.

Comment lire les horaires de bus ? Quel 
comportement adopter dans le bus ? 
Comment reconnaître le bus qui va au 
collège ? Comment signaler un arrêt 
auprès du conducteur ? Des réponses ont 
été apportées à toutes ces questions. Les 
futurs collégiens bénéficient de la mise en 
place d’un 3e bus à 8h20 à la Seigneurie 
pour ne par surcharger les deux autres. 
Ils peuvent également faire appel au 

TAD (transport à la demande) en dehors 
des heures de circulation de la ligne 
régulière. Le thème de la sécurité n’a 
pas été oublié : simulation d’évacuation 
d’urgence, identification d’un bus en cas 
d’incident… Et pour que les élèves mettent 
directement en pratique les consignes, ils 
ont pris un bus entre l’arrêt « camping » et 
l’arrêt « Libération » (en face de l’école). 
En fin de journée, ils sont repartis avec un 
diplôme et avec le dossier d’inscription 
pour obtenir leur carte de transport. 

JEUNESSE

RENTRÉE 2022 : TOUS AU CLUB JEUNESSE
Les animateurs vous attendent au club jeunesse. Rendez-vous au centre Pablo-
Neruda (à gauche de l’entrée principale de l’école André-Malraux). Venez 
partager vos souhaits et idées, vivre des moments conviviaux et profiter des 
activités proposées par les équipes d’animation tout au long de cette nouvelle 
année scolaire !

L’année 2021-2022 a été riche en pro-
jets au club jeunesse : projet graff, créa-
tion d’un logo par les jeunes, réamé-
nagement de la structure, passerelle 
CM2 avec l’ALSH, projet avec la mé-
diathèque, etc. Pendant l’été 2022, les 
ados ont profité d’un large choix d’ac-
tivités (jeux de pistes, atelier cuisine, jeux 
sur switch, loto…) et de sorties (tir à l’arc 
à la base de loisirs de Draveil, journée à 
la Mer de sable, accrobranche, laby-
rinthe…). Rien de mieux que ces sorties 
pour se ressourcer et sortir de son quo-
tidien !
En parallèle, du 1er au 5 août, douze 
jeunes du club jeunesse ont eu la chance 

de partir en séjour dans un cadre ex-
ceptionnel, à Serre Chevalier dans les 
Hautes-Alpes. Avec l’équipe d’anima-
teurs, les jeunes ont découvert le rafting, 
la via ferrata (escalade en milieu natu-
rel) mais aussi la belle ville de Briançon 
avec ses fortifications de Vauban, clas-
sées au Patrimoine de l’UNESCO. Un 
dépaysement total pour ces jeunes qui 
avaient quitté leurs familles avec un pin-
cement au cœur mais qui sont revenus 
un brin mélancoliques, regrettant déjà 
cette parenthèse de douceur au cœur 
des Alpes.

Sensibilisation dans le bus et temps d’échange avec les 
parents et parents d’élèves.

Ce dispositif s’adresse aux jeunes 
essonniens de 16 à 25 ans et s’ancre 
sur deux valeurs fondamentales : 
développer une conscience citoyenne 
et accéder à l’autonomie.

Le Département accompagne les 
jeunes dans le financement et la 
réalisation d’un projet en échange d’un 
engagement citoyen : ainsi pour 40 
heures de travail citoyen, le projet peut 
être financé à hauteur de 400 euros. 
Deux demandes peuvent être faites 
pour deux projets différents. Les projets 
concernés :

 t financement d’une partie du permis 
de conduire, du Pass Navigo ...

 t financement des frais d’inscription 
auprès des établissements 
d’enseignement supérieur, des 
centres d’apprentissage, le BAFA...

 t financement des frais liés à 
l’emménagement et à l’installation 
dans un premier logement autonome 
(caution, achat de mobilier et 
électroménager...) 

 t financement du coût de la protection 
sociale étudiante de base et/ou 
complémentaire ou des frais de santé 

Conditions d’accès

Résider en Essonne depuis au moins 6 
mois, assumer un reste à charge de 10 % 
du montant du projet déposé, avoir un 
compte bancaire ou postal nominatif 
(hors livret A), justifier de la réalisation 
de 40 heures d’engagement (ou 35 
heures dans le cas d’une demande de 
financement du PSC1).
+ d’infos
https://www.essonne.fr

TREMPLIN CITOYEN

SÉJOUR : LES IMPRESSIONS DES JEUNES

Certains ont particulièrement apprécié « La pratique et la découverte de la 
via ferrata qui se fait à deux avec un grimpeur et un autre qui reste en bas 

en gérant la ligne de vie ». D’autres ont aimé « L'ambiance dans les chambres 
entre les copains et copines, la légende des fantômes qui hantent les couloirs 
et qui tapent à la porte ». Certains se souviendront d’avoir « réveillé Jonah 
en musique le matin et le tour de magie de Micka avec les cartes. » Un autre 
adolescent retient aussi « la soirée du mardi 2 août avec le barbecue organisé 
pour l'anniversaire d'Evan et les 31 ans de mariage de Marc et Corinne, les 
gérants de la Louvière. » Sans oublier ce jeune rêveur qui se revoit « Caresser le 
chien au bord de la rivière. » 
Enfin tous paraissent d’accord : « A refaire vite ! »

 t Mardi, jeudi et vendredi : 
15h30 à 19h

 t mercredi de 14h à 18h et 
un samedi par mois de 
14h à 18h.

 t Vacances scolaires : du 
lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 18h.

Renseignements 

- au club  (1, rue Jean-Jaurès)
- au 01 69 51 77 03 
06 30 54 21 00

CLUB JEUNESSE
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SÉNIORS

SEMAINE BLEUE :  
UNE SEMAINE D’ACTIVITÉS

Elle est célébrée partout en France et est très appréciée des séniors. La Semaine bleue a pour thème cette 
année : « Changeons notre regard sur les aînés, brisons les idées reçues ! ». Au programme : un atelier 
quotidien du 3 au 7 octobre.

 Lundi 3 octobre 
 8 ATELIER BIEN-ÊTRE 
14h-17h 
Salle des fêtes René-Vedel
Atelier collectif socio-esthétique animé par une 
professionnelle.
Atelier autour des soins du visage et/ou des mains ; 
créations de produits cosmétiques.

 Mardi 4 octobre 
 8 ATELIER RELAXATION 
14h-17h
Salle des fêtes René-Vedel
Atelier animé par une thérapeute en relaxation 
énergétique douce adaptée aux séniors.
À travers des exercices simples et guidés, venez 
découvrir et essayer ces pratiques douces et 
relaxantes, abordées de manière ludique : détente 
des cervicales, épaules, visage, yeux, jambes.

 Mercredi 5 octobre  
 8 APRÈS-MIDI JEUX 
14h-17h
Salle des fêtes René-Vedel
Partez à la découverte de jeux de société d’hier 
et d’aujourd’hui, et partagez un moment de 
convivialité et de détente.

 Jeudi 6 octobre 
 8 ATELIER MUSICAL
14h-17h 
Salle des fêtes René-Vedel
Atelier animé par la chorale de Villiers-sur-Orge. 

À travers des exercices simples de vocalises et 
de respiration, venez découvrir et essayer ces 
techniques et exercices musicaux et réaliser un 
chant en commun. 

 Vendredi 7 octobre 
 8 ATELIER ÉQUILIBRE & MULTISPORT

14h-17h 
Salle des fêtes René-Vedel
Atelier animé par UFOLEP

Venez découvrir les exercices d’équilibre en 
mouvement et des activités physiques adaptées 
pour garder sa mobilité et améliorer son quotidien.

 Samedi 8 octobre 
8 ATELIERS DANSE EN LIGNE 
10h-11h 
Salle des fêtes René-Vedel
Atelier encadré par une professeure de danse.

Plusieurs styles de danses et de musique seront 
abordés avec un programme adapté aux 
participants. Madison, Jerusalema, Kuduro, 
Tarentelle, Charleston, Twist, Salsa, Bachata…  
Il y en aura pour tous les goûts !

SÉNIORS : ANIMATIONS 

LES JEUDIS DE L’ÉTÉ !

Pour rythmer cet été 2022, le CCAS de 
Villiers-sur-Orge a proposé différentes 
sorties et animations aux séniors de la 
commune.

Un après-midi au cinéma

Au cours de cette période estivale, souvent 
longue pour ceux qui ne partent pas, 
échanger et partager des moments de 
vie, même pendant quelques instants, 
est toujours source de plaisir. Le jeudi 7 
juillet 2022, une sortie au cinéma Les 4 
Perray à Sainte-Geneviève-des-Bois a été 
programmée. Rappelons que le cinéma a 
réouvert ses portes l’hiver dernier, pour le 
plus grand bonheur des cinéphiles. Avec les 
grosses chaleurs, quelle bonne idée de se 
retrouver au cinéma avec salle climatisée et 
fauteuils confortables ! Le petit groupe, bien 
installé, a pu apprécier le film « La traversée 
», annoncé comme l’un des films familiaux 
de l’été. 

Pique-nique à Chamarande

Pour terminer la série des jeudis de l’été, un 
pique-nique était organisé à Chamarande 
le 25 août. Chacun avait apporté son repas 
et a pu le savourer dans un cadre bucolique. 
Un doux moment de détente suivi d’une 
promenade digestive dans les jardins et le 
parc du château.

Goûter et loto de l’été

Le 21 juillet, une vingtaine de seniors ont 
participé à ce moment de jeux, de détente, 
de rire et de convivialité.

Après la première série de parties et le tirage 
du premier gros lot, la pause goûter fut très 
appréciée, avant de relancer une seconde 
série de jeux. Ravis, les gagnants sont 
repartis avec leurs lots. Un grand merci aux 
commerçants de Villiers-sur-Orge pour leur 
participation (pharmacie, salon de coiffure 
et coiffeuse à domicile).

BULLETIN D’INSCRIPTION - à retourner au CCAS

Nom : ……………………………………….…… Prénom : …………………………………….……………......... 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….……
…………………………………………………........................................................................................................
Tél. : ……………………………………………………….………………………..……………………..……………....
Mail : ……………………………………………………….……………………….…………………….......................

Je souhaite participer aux événements suivants :

Atelier bien-être  oui   non    Atelier musical                           oui   non 
Atelier relaxation  oui   non   Atelier équilibre/multisports     oui   non   
Après-midi jeux de société  oui   non   Atelier danse en ligne              oui   non  

J’ai besoin d’être véhiculé(e) oui   non 
 pour m’y rendre  

Inscription

obligatoire :

Bulletin ou sur le 
 site de la ville

Semaine
Bleue

3 au 7 octobre
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DU CÔTE DES ASSOCIATIONS

Compétition des benjamins - Judo Club
 mars 2022

Fête de l’école de tennis -  19 juin 2022

SAMEDI 1er OCTOBRE 20h

4 € la grille 10 € les 3

Télé, Nintendo Switch, ...
DE NOMBREUX LOTS A GAGNER

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS SUR CDFVSO.FR

buvette/hot-dog sur place

ANIMATIONS HALLOWEEN
Venez fêter Halloween en participant 
à un escape game et laissez-vous 
surprendre par de nombreuses 
animations !

Samedi 29 octobre
Mairie et Foyer Macquigneau

BAL(L)ADE CONTÉE

LE COMITÉ DES FÊTES

Trois grands événements sont organisés par le Comité des Fêtes pour ce 1er trimestre : un loto, une 
exposition LEGO® et des animations autour d’Halloween. De quoi divertir les Villiérains de tout âge ! 

Toutes les infos sur :
www.cdfvso.fr

Exposition de constructionsExposition de constructionsExposition de constructions
en briques en briques en briques LEGO ®LEGO ®LEGO ®

2022

entrée 3 euros,
gratuit pour les
moins de 5 ans

Créations originales, 
Tombola,
Ateliers

Renseignements / Réservations 

Organisée par 

LA FOCALE

SALON INTERCLUBS
L’association La Focale vous 
donne rendez-vous pour une 
exposition dans le cadre du 
Salon interclubs 2022.

Les 12 et 13 novembre
Salle Colette

Contact : M. VENISSE
06 40 84 53 48
lafocale91@gmail.com 
https://lafocale91.wordpress.com

STUDIO J

ATELIER SOPHROLOGIE
Atelier découverte de 
sophrologie parent-enfant 
sous forme de jeux ludiques de 
détente, récréative en duo. 

15 octobre
10h30 à 12h
Salle des Fêtes René-Vedel

STAGE DE DANSE
Du 24 au 28 octobre
18h à 21h
Salle Degas

Forum des associations 2022 : un succès !

Trente et une associations étaient présentes au forum 
le dimanche 11 septembre dernier. Elles proposaient 
aux familles un large panel d’activités : sport, culture, 
loisirs… Un grand merci à tous les bénévoles impliqués 
dans ces associations. Leur dévouement conditionne 
les activités des Villiérains et la convivialité de notre 
petite ville. Quant au comité des fêtes, toujours présent 
lors de cet événement de rentrée, c’est à lui qu’on doit 
la restauration des familles et des participants et un 
accueil souriant tout au long de la journée.
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FESTIVITÉS

...............................................................

LA VALDORGIENNE 
Dimanche 18 septembre
De 8h30 à 12h
Départ devant la mairie  
d’Arpajon
Participation gratuite 
Cœur d’Essonne Agglomération

EXPO PHOTO 
Octobre/décembre 
Square S. Simon

« Il était une fois des arbres et des 
légendes » 

LE SECOURS POPULAIRE 
S’INVITE  
À VILLIERS
8 et 9 octobre
Salle Colette

Le temps d’un week-end, le 
Secours populaire s’installe sur la 

commune afin de 
proposer aux Villiérains 

la vente d’objets, de 
vêtements, de 

meubles, etc.

Fruit d’un partenariat avec le Théâtre de Brétigny, trois beaux spectacles sont à l’affiche des prochains 
mois à Villiers dans le cadre de la programmation «dedans dehors». Prenez date !

Deux spectacles qui défient le vide : LANCE-MOI EN L’AIR ET SABORDAGE

Le premier spectacle explore la fragilité des rap-
ports humains. Les corps glissent l’un sur l’autre, 
se projettent ou chutent dans un même élan de 
confiance et de sensualité. Dans le deuxième spec-
tacle, les acrobates défient les lois de l’équilibre. 
Lourds bastaings, poutres de bois, agrès, tous ces ob-
jets placent les artistes dans des situations absurdes. 
Une chaîne humaine se lie, fragile et précieuse.

Vendredi 7 octobre 2022
À partir de 20h30 
Parc de la mairie
Durée : 1 h
Tout public à partir de 7 ans
Accès libre

SPECTACLES DE RUE , TOUS EN PISTE !

EXPOSITION D’ART CONTEMPORAIN

Les zinzins sont des personnages issus du 

gribouillage que je reproduis de manière 

obsessionnelle et en grande quantité. Ce 

procédé cathartique inscrit mon travail 

dans ce qu’on pourrait qualifier d’Art brut.

J’ai étudié durant cinq ans les arts 

plastiques et l’histoire de l’art contemporain 

à l’université de Saint-Denis (Paris 8). J’ai 

été professeur d’arts plastiques et libraire 

pendant dix ans au Palais de Tokyo, centre 

d’art contemporain à Paris. Laszlo Elekes

Des artistes de talent se cachent à Villiers-sur-Orge. Une première exposition leur est 

consacrée avec « les Zinzins » du 15 au 25 octobre 2022. Rencontre avec l’artiste Laszio Elekes 

dont l’œuvre originale explore les méandres de l’art brut.

BAL PARTICIPATIF AVEC GIRO DI PISTA

« Un bal, c’est comme un gâteau : il faut tout pré-
parer, inventer une recette… Et le mieux, c’est de 
le faire ensemble ! » Les plus jeunes sont immédia-
tement emballés. Ils sont invités à ajouter un ingré-
dient : un petit objet mystère (sans grande valeur 
et qui tient dans la poche). Et en avant le bal par-
ticipatif avec les spectateurs-danseurs ! Un tour de 
piste avant tout pour les petits mais aussi pour les 
grands qui les accompagnent.

Samedi 3 décembre  à 15h 
Dimanche 4 décembre à 16h
Salle Colette
Durée : 1 h
Tout public à partir de 6 ans
Accès libre

EXPOSITION «LES ZINZINS»

Du 15 au 25 octobre 2022
Salle Colette
Entrée libre 

Vernissage le 15 octobre 
De 18h à 22h 

Accueil public avec la présence de 
l’artiste : dimanche 16 octobre de 14h à 
19h ; les jeudis 20 et 27 octobre de 10h 
à 16h ; mercredi 19 octobre 10h à 12h 
et samedi 22 octobre de 10h à 21h30 ; 
dimanche 23 octobre de 10h à 17h.

BAL(L)ADE CONTÉE
Une balade de cabanes en histoires pour 
partager du rêve et poser un nouveau 
regard sur les lieux du quotidien. 

La conteuse Virginie Lagarde est une voyageuse 
en quête d’images et de racines. Elle aime 
les histoires nomades qui parlent des gens 
d’ici et d’ailleurs. Elle tisse des ponts entre 
contes traditionnels, récits de vie et cultures 
du monde. Samedi 14 septembre, retrouvez la 
devant la cabane à livres de la Seigneurie pour 
une balade contée à travers la ville. Elle sera 
accompagnée par le conteur musicien Ralph 
Nataf. 

BAL(L)ADE CONTÉE

Samedi 24 septembre 16h 
Départ : cabane à livres de la 
Seigneurie. 

Gratuit
Durée : 1h30 environ. 

Adultes et enfants à partir de 8 
ans.
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GROUPE AGIR POUR VILLIERSGROUPE VIVRE VILLIERS

GROUPE VILLIERS EN HARMONIE

Conseils municipaux : Retrouvez les actes administratifs et procès-verbaux des conseils municipaux sur le site internet
Prochain conseil municipal : lundi 26 septembre / 19h30 / Hôtel de Ville 

TRIBUNE D’EXPRESSION

Le 28 juin dernier, le Conseil Municipal a 
voté l’autorisation de déposer le Permis 
de construire pour la Halle du Marché, 
située sur le square de la Liberation. Le 
projet : Une halle couverte de 400 m2, 
avec une dalle de béton au sol et plus 
aucun arbre ! Après subventions, notre 
commune supportera tout de même un 
cout de 180 000 Euros. Nous avons voté 
contre. Non pour faire preuve d’une 
opposition systématique mais pour 
dénoncer l’absence de concertation 
par rapport à cette décision.

Ce projet est-il réellement une priorité 
pour notre commune ? D’autres 
solutions ne sont-elles pas envisageables 
? N’y a-t-il pas d’autres travaux à prévoir 
de façon urgente afin de répondre aux 
besoins des Villiérains ?
Une réunion publique devrait avoir lieu 
à la rentrée mais nous avons déjà été 
prévenus que les éventuelles objections 
ne modifieraient en rien le projet ni son 
contenu. Preuve s’il en était besoin que 
la démocratie participative à Villiers 
n’est qu’un leurre.

corinne.crueize@gmail.com

L’aménagement du Centre-Ville
Nous avions écrit à plusieurs reprises 
lors de la campagne que les finances 
de la communes ne permettraient pas 
de grands projets d’aménagement 
avant 2025 ou 2026. Cela se confirme 
par l’annonce récente d’un petit 
projet de hall en centre-ville porté par 
la municipalité en place.
Etant donné que cette hall faisait 
partie de notre programme lors de 
élections, nous ne nous y opposerons 
pas. Cependant, nous n’avons 
pas (tout comme les villiérains) été 
associés à ce projet et nous voilà, 
une fois encore, mis devant un projet 
quasi bouclé, à prendre ou à laisser. 
C’est d’autant plus regrettable que 
ce projet de hall couverte en centre-
ville, à côté de la Pharmacie, amène 
bien des questions : l’acceptation par 
les riverains qui subiront des nuisances 
lors de l’installation du marché, la 

sécurité des lieux, la qualité des 
matériaux envisagés, le coût de 
l’opération …. Toutes ces questions 
auraient méritées d’être débattues 
mais la mairie en est déjà au stade du 
dépôt du permis de construire.
Au-delà de ce projet, se pose la 
question de l’aménagement du 
centre-ville. Quelle physionomie 
voulons nous pour cet endroit pour 
les 50 prochaines années ? Ne 
réfléchir que par petit bout est une 
erreur profonde. La commune doit 
tout d’abord penser globalement 
en résolvant le problème juridique 
posé par le leg de la maison Simon. 
Sans une étude sérieuse aucun projet 
structurant ne pourra voir le jour et 
Villiers sera condamnée à ne pas avoir 
de réel centre-ville, correctement 
aménagé.

contact@agirpourvilliers.fr

Les nouvelles décisions et 
orientations gouvernementales 
(augmentation de l’indice des 
agents de la fonction publique, des 
prix du gaz, de l’électricité…), nous 
les ressentons déjà.
Les élus de VIVRE VILLIERS ont été 
amenés à redoubler de vigilance 
dans la gestion du budget de 
la commune, sans pour autant 
pénaliser les Villiérains qui le sont 
déjà suffisamment dans leur propre 
budget et dans leur quotidien.
Cependant, les élus ont à cœur 
de respecter les engagements de 
campagne et de les mener à leur 
terme malgré des conditions plus 
difficiles.
Ils continuent de travailler sur le 
projet d’amélioration du centre-
ville, avec l’installation d’une halle 
plus sécurisante et plus accueillante 
pour recevoir le marché du samedi 
matin.
La rénovation du complexe sportif, 
relative à l’engagement de la 
campagne municipale redonner 
accès au sport à nos Villiérains, a 
été prise en charge par un groupe 
de travail. Celui-ci s’est rapproché 
de toutes les associations sportives 
et des réunions ont été organisées 
régulièrement avec un cabinet 
d’architecte. Cette étude avance.
D’autre part, les élus continuent 

à apporter une attention à tous : 
séniors, petite-enfance, enfance, 
jeunesse... 
Toutes les rigueurs imposées 
au niveau national ou mondial 
n’empêchent pas de donner de 
la vie à notre commune dans les 
diverses manifestations toujours très 
appréciées.
Un gros travail est également mené 
dans la gestion de nos espaces 
verts qui s’inscrit désormais dans une 
gestion globale et durable faisant 
suite à des mesures de suppression 
d’arbres devenus trop dangereux, 
et non gérés par la municipalité 
précédente.
Depuis deux ans, les commission 
développement durable et 
urbanisme travaillent sérieusement à 
recréer notre poumon vert à Villiers.
Une équipe qui reste à votre écoute 
et vous convie aux prochaines 
réunions publiques.
equipe@vivre-villiers.com

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2022
Approbation du compte administratif 2021

Les résultats 2021 :

Résultats de 
clôture 2020

Part affectée à 
l'investissement 

2021

Résultats 
d'exécution 

2021

Résultats de 
clôture 2021 

(A)

Solde restes à 
réaliser (B)

Résultats 
cumulés (A+B)

Fonctionnement 487 526,36 487 526,36 565 342,52 565 342,52 565 342,52
Investissement 33 201,95 108 849,55 142 051,50 1,58 142 053,08

Total : 520 728,31 487 526,36 674 192,07 707 394,02 1,58 707 395,60
Délibération adoptée à l’unanimité.

Affectation des résultats de 
l’exercice 2021 sur le budget 
communal 2022
Délibération adoptée à l’unanimité.

Décision modificative n°1
Délibération adoptée à l’unanimité.

Limitation d’exonération de 
deux ans de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties à 
usage d’habitation
Exonération limitée à 90% 
de la base imposable de 
la taxe foncière sur les 
propriétés bâties sur toutes 
les constructions nouvelles à 
usage d’habitation. 
Délibération adoptée à la majorité

Modification du règlement 
intérieur de l’ALSH
La modification porte sur 
les formules d’accueil 
en périscolaire du soir en 
élémentaires ainsi que les 
mercredis. 
Le mercredi, cinq possibilités 
de temps d’accueil 
Le périscolaire du soir : 
accueil ou étude pour les 
élémentaires 
Délibération adoptée à l’unanimité.

Création des tarifs de la 
saison culturelle 2022-2023
Tarif adultes : 5 €
- de 18 ans : gratuit
Délibération adoptée à l’unanimité.

Convention de mise à 
disposition de la Maison du 
Citoyen
La Municipalité souhaite faire 
de la Maison du Citoyen 
un lieu convivial, ouvert 

aux associations et à tous 
les groupes qui auraient la 
volonté de monter un projet 
d’intérêt général Villiérain.
Délibération adoptée à l’unanimité.

Actualisation du RIFSEEP
Délibération adoptée à 
l’unanimité.

Tableau des effectifs
Délibération adoptée à l’unanimité.

Recrutement d’agents 
contractuels saisonniers
Délibération adoptée à l’unanimité.

Demande de Permis de 
Construire dans le cadre de 
la réalisation de la halle
Délibération adoptée à la majorité

Sollicitation d’une subvention 
auprès du Conseil 
Départemental pour la 
réalisation de la halle
Délibération adoptée à la majorité

Sollicitation d’une subvention 
auprès du Conseil Régional 
pour la réalisation de la halle
Délibération adoptée à la majorité

Acquisition d’une partie de 
parcelle - 9 rue de la Division 
Leclerc
Délibération adoptée à la majorité

Approbation du projet de 
convention de participation 
au service commun de 
conseil en énergie partagé 
- Mutualisation avec Cœur 
d’Essonne Agglomération
Délibération adoptée à l’unanimité.

Modifications des statuts du 
SMOYS
Délibération adoptée à l’unanimité.

Retrouvez le détail  
du conseil municipal sur

VILLIERS-SUR-ORGE.FR



19
Le Petit Villiérain n°172  Septembre-Octobre-Novembre 2022

INFORMATIONS

NOUVEAUTÉ : DES OFFRES CULTURELLES AVEC LE PASS NAVIGO
Vous êtes en possession d’un pass Navigo et curieux de culture ? Bonne nouvelle : le pass Navigo vous 
propose un nouveau service via un pass culture. 

Pour valoriser les lieux culturels et touristiques du territoire francilien, la Région Île-de-France Mobilités et 
le Comité régional du tourisme Paris Île-de-France lancent les « avantages culture du pass Navigo  ». 
Ils sont offerts à l’ensemble des 4 millions d’abonnés titulaires d’un des forfaits Navigo : abonnement 
mensuel ou annuel, Liberté +, Sénior, Imagine R. Le pass Navigo offre désormais des avantages dans 
plus de 300 lieux culturels :
•147 cinémas indépendants ;
•63 musées (Musées du Quai-Branly, d’Orsay, Centre Georges-Pompidou, Opéra Garnier…) ;
•52 salles de spectacles (le Châtelet, les Bouffes du Nord, les Amandiers de Nanterre…) ;
•26 centres culturels (Cité des sciences, Cité de l’Air et de l’Espace au Bourget…) ;
•12 festivals (Rock en Seine, We Love Green…).
Pour plus d’infos, consultez le site Île-de-France Mobilités :

https://www.iledefrance-mobilites.fr/navigo-avantages-culture

CATASTROPHE NATURELLE : 
SÉCHERESSE 2022 

Déposez vos dossiers !

La région Ile-de-France a subi cet ét é une pé-
riode de sécheresse. La prise en charge par votre 
assurance de dégâts au titre d’une catastrophe 
naturelle exige au préalable la reconnaissance 
d’un tel état par arrêté ministériel.
Si vous constatez sur votre habitation l’apparition 
de fissures, veuillez adresser en mairie un courrier 
accompagné de photos et mentionnant la date 
de constat de ces désordres.

Au regard du nombre de requêtes enregistrées 
par les services, la commune pourra présenter fin 
octobre 2022 un dossier de demande de clas-
sement en catastrophe naturelle auprès de la 
Préfecture.

Attention cependant, même si la municipalité de-
mande le classement en catastrophe naturelle, le 
ministère ne l’accorde pas toujours.

SERVICE VÉLIGO LOCATION VERS UNE MOBILITÉ DOUCE

Depuis le 26 juin, Cœur d’Essonne 
Agglomération finance la moitié 
de l’abonnement au service Véligo 
location pour les 1000 premiers 
habitants inscrits à des abonnements 
de 3 ou 6 mois.
Une prise en charge de l’employeur 
est également possible à hauteur de 
50%. Rappelons que l’abonnement 
Véligo permet de réaliser des trajets, 
notamment domicile-travail, avec un 
vélo fiable, efficace et agréable. 

Le tarif est de 40 € par mois et 
comprend la location du vélo mais 
aussi son entretien. Fin 2023, une 
consigne vélo en gare de Sainte-
Geneviève-des-Bois devrait être 
opérationnelle. 

Demande d’abonnement : 
www.veligo-location.fr/location-
velo-electrique-veligo

https://www.veligo-location.fr/

TRÉSORERIE : DÉMÉNAGEMENT

Depuis le 1er septembre 2022 et suite à la fermeture de la trésorerie 
de Savigny-sur-Orge, les Villiérains doivent désormais s’adresser à la 
trésorerie de Sainte-Geneviève-des-Bois. Pour vos paiements (loisirs, 
crèches, garderies, cantines, secours, etc.) et pour toute question ou 
réclamation sur vos factures, adressez-vous au contact suivant :

SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) 

DE SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

3, rue Emile Kahn

91706 Sainte-Geneviève-des-Bois

01 60 15 03 72

HORAIRES D’OUVERTURE 
lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 9h à 12h ou sur rendez-vous.

À noter : vous pouvez effectuer 
toutes vos démarches via votre 
espace personnel disponible 
sur impots.gouv.fr
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INFORMATIONS

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

MAI 2022 
1 : Étienne BERNHAR
24 : Marin FOUCHET ROCHETTE
27 : Alban CAYLA

JUIN 2022
9 : Théa TORTOLANI 
10 : Loris JAOUËN 
14 : Mia PIETRI DE SOUSA 

JUILLET 2022
12 : Camille BOULLÉ 
13 : Louise GALLEN MOTTA

MARIAGE

MAI 2022
21 : Etienne LAFAGE et Joanne 
FORET
21 : Arnaud COTTIS et Cécile 
TEIXEIRA

JUIN 2022
04 : Francisco FONTES ET Nathalie 
GOGER
04 : Michel RELMY et Yannick 
GOUY
18 : César VARGAS MENDOZA et 
Claire CHAILLEUX

JUILLET 2022
2 : Valentin BESNARD et Delphine 
DOURLAT

3 : Yacine HAMRANI et Lynda 
BELFERROUM

DÉCÈS
MAI 2022 :
22 : Alain VENOT

JUIN 2022
1 : Jacqueline GOMEL veuve 
ROCHEROLLE 
3 : Joseph BUDAK
8 : Gérard TOURNON 
11 : Gisèle OUDELAIN veuve 
LAPORTE 
30 : Jean DURAND

JUILLET 2022
8 : Gérard TOURNON
14 : Pierre BRUN
16 : Jeannine FOULGOC veuve 
KYNDT
28 : Denise FANON veuve
LE NEDIC
28 : Damaris BALOUGA

En application de la loi qui réglemente le respect de la vie privée, « Le Petit Villiérain » ne publie les 
informations des familles qu’avec leur accord.

HÔTEL DE VILLE
• Lundi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Mardi : 8h45/12h30 - 13h30 / 18h45
•Jeudi : 8h45/12h30
•Vendredi : 8h45/12h30 - 13h30 / 17h30
•Samedi : 8h45/12h30 (Urbanisme sur RDV)

Hôtel de Ville
6 rue Jean Jaurès
91700 Villiers-sur-Orge
01 69 51 71 00
mairie@vso91.fr
villiers-sur-orge.fr

CCAS
• Lundi : 8h45/12h30 

13h30 / 17h30 (après-midi sur RDV)

•Mardi : 8h45/12h30 (matin sur RDV)

13h30 / 18h45
•Mercredi : 8h45/12h30 (sur RDV)

•Jeudi : 8h45/12h30
13h30 / 17h30 (après-midi sur RDV)

•Vendredi : 8h45/12h30 
13h30 / 17h30 (après-midi sur RDV)

CCAS : 6 bis rue Jean Jaurès
01 69 51 71 03
ccas@vso91.fr

ADRESSES UTILES

Pharmacie de garde
www.monpharmacien-idf.fr 

Communauté d’agglomération 
Cœur d’Essonne
La Maréchaussée
1, place Saint-Exupéry
Ste-Geneviève-des-Bois
 01 69 72 18 00

Protection Maternelle  
et InfantiIe
10, rue de la Division Leclerc
Épinay-sur-Orge
01 69 10 08 30

Maison de la Justice et du Droit
72, route de Corbeil 
Villemoisson-sur-Orge
01 69 46 81 50

Maison France Services
Santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche d’emploi, 
accompagnement au numérique : à 
moins de 30 minutes de chez vous, les 
agents France services vous accueillent 
et vous accompagnent pour toutes vos 
démarches administratives du quotidien 
au sein d’un guichet unique. 

8 rue des Eglantiers
91700 Ste Geneviève des Bois
france-services@sgdb91.com

CABANE À DONS :  L’ANTIGASPI SOLIDAIRE

La joyeuse cabane à dons est ouverte à tous !

Vous pouvez venir y déposer et récupérer des vêtements, 
jouets, petit électroménager, tout cela gratuitement.

Il vous suffit de venir récupérer en mairie un code, à 
reproduire sur le boîtier installé sur la porte d’entrée.

Pour rappel, la joyeuse cabane à dons s’inspire du 
concept de l’économie du partage et des initiatives 
qui fleurissent partout en Europe pour lutter contre le 
gaspillage, renforcer le lien social et la solidarité. Les 
écoles de Villiers ont déjà montré le chemin en installant 
des boîtes à livres. 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour faire 
vivre la cabane à dons. 

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS LE SAMEDI 10 DÉCEMBRE 2022

Vous venez de vous installer à Villiers ou vous souhaitez redécouvrir la ville? 

Participez à un moment d’échanges avec les élus. Ils vous présenteront également la ville et ses projets.

Samedi 10 décembre / 10h à l’Hôtel de Ville

Inscriptions : mairie@vso91.fr


